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BULLETIN D’ADHESION 
ANNEE 2011 

 
Je soussigné, 
 
NOM :…………………………………. Prénom :……………………………….. 

Adresse professionnelle : 

N° ……… Rue ………………………………………………………………………. 

Code Postal :…………… Commune :………………………………………. 

Tél. …………………………………. Fax ……………………………………….. 

E-Mail ………………………………………………………………. 

Adresse de correspondance souhaitée : (si différente) 

N° ……… Rue ………………………………………………………………………. 

Code Postal :…………… Commune :………………………………………. 

Tél. …………………………………. Fax ……………………………………….. 

E-Mail ………………………………………………………………. 

 

Adhère au Réseau PLURADYS pour l’année en cours 

En tant que : 

 Professionnel, profession : ……………………………………., 30 € 

 → Si oui, je peux recevoir des enfants pour des bilans préconisés dans le cadre du 

parcours PLURADYS :   oui       non (conformément aux procédures du réseau) 

 

En tant que professionnel, avez-vous des spécificités d’exercice ? 

......................................................................................................................................... 

 

 Institutionnel, précisez : ……………………………………… , 50 € 

J’ai décidé d’effectuer un don au Réseau PLURADYS, soit ……… € 

 
La somme versée constitue un droit d’entrée dans l’association. Mon adhésion à l’association 
soutenant le réseau sera reconduite chaque année, sauf désengagement de ma part par le 
biais d’un coupon réponse qui me sera adressé automatiquement chaque année. 

 
Je reconnais avoir pris connaissance des statuts de l’association PLURADYS et du guide 
des procédures du Réseau PLURADYS. Je m’engage à m’y conformer en tout point sous 
peine de me voir radié conformément à l’article 6 des statuts de l’association 
PLURADYS. 
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Les droits et engagements des acteurs du réseau sont rappelés ci-dessous : 

 
Les professionnels s’engagent :  

• A communiquer tout document utile au suivi de l'enfant, dont les comptes rendus 
de consultation 

• A produire les éléments nécessaires à l'évaluation du réseau (questionnaire de 
satisfaction par exemple) 

• A tenir compte des données et informations transmises par les autres acteurs du 
réseau afin d'assurer la coordination des intervenants et le suivi des consultations 

• A informer leurs patients de l'existence du réseau 
• A utiliser le système de transfert de l'information médicale du réseau 
• A réaliser, sauf exception motivée, les consultations telles que définies et 

demandées par le réseau, dans un délai de 3 mois, à compter de la transmission 
aux parents, afin de répondre aux critères de la Haute Autorité de Santé 

• A participer aux réunions organisées par le réseau pour l'étude du parcours du 
patient ou pour la synthèse transdisciplinaire, réunions de travail pour lesquelles ils 
perçoivent une indemnisation, fixée selon les recommandations de l’Agence 
Régionale de la Santé 

• Pour les professions relevant d’une dérogation tarifaire :   A appliquer les tarifs du 
réseau pour les bilans préconisés par PLURADYS 

• A participer à une action de formation organisée par PLURADYS sur le thème de la 
transdisciplinarité et des troubles des apprentissages et du développement.  

 
 

Les droits et bénéfices à destination des adhérents professionnels (au-delà des 
bénéfices tirés de la coordination assurée par PLURADYS concernant les 
patients) : 
- Indemnisation pour les temps de réunions PLURADYS (EPD et Synthèse)  
- Participation gratuite à une journée de formation sur la transdisciplinarité  
- Accès aux tarifs attractifs proposés lors des journées de formation  
- Accès à l’Information par le biais de la publication « PLURADYS Actualités » tous les 

trimestres 
- Accès à la bibliothèque de PLURADYS (livres et revues) 
- Accès aux informations du site Internet PLURADYS 

 

 
Fait le ……………………………….  A …………………………………….. 
 
 

Signature 
(précédée de la mention manuscrite « Lu et approuvé ») 
 
 
 
 
 
 
 

Les informations recueillies lors de votre adhésion font l’objet d’un traitement informatique destiné au secrétariat de l’association. 
En application des articles 39 et suivants de la loi du 6 janvier 1978 modifiée, vous bénéficiez d’un droit d’accès et de rectification aux 
informations qui vous concernent. Si vous souhaitez exercer ce droit et obtenir communication des informations vous concernant, 
veuillez vous adresser au secrétariat de l’association. 
 Je ne souhaite pas recevoir d’informations de la part du réseau PLURADYS  
 Je suis professionnel : je refuse que mes coordonnées soient diffusées aux autres adhérents du réseau PLURADYS   


